
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_027
OBJET :  Révision des montants de base servant  à l'établissement de la cotisation
minimum de Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)

Exposé

En  application  de  l’article  1647  D  du  Code  général  des  impôts,  les  redevables  de  la
Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) sont assujettis à une cotisation minimum établie
au lieu de leur principal établissement.

Par délibération n°2017-187 en date du 21 septembre 2017, le Conseil communautaire a
institué un barème d’imposition à la base minimum de CFE applicable à compter de 2018 et
revalorisé chaque année au regard de l’évolution prévisionnelle des prix à la consommation
des ménages, hors tabac.

Enfin,  par  délibérations  n°DEL2021-047  en  date  du  6  avril  2021  et  n°DEL2022-036  du
5 avril 2022, le Conseil communautaire a décidé de diminuer les bases minimum de 6,30 %
en 2022 et 5,95 % en 2023 pour limiter l’impact de la majoration spéciale en fixant le barème
comme suit au 1er  janvier 2023 :

Montant du chiffre d’affaires ou des recettes
Montant de la base
minimum pour 2023

Montant de la base
minimum voté 

Inférieur ou égal à 10 000 € Compris entre 227 € et
542 €

468 €

Supérieur  à  10  000  €  et  inférieur  ou  égal  à
32 600 €

Compris entre 227 € et
1 083 €

819 €

Supérieur  à  32  600  €  et  inférieur  ou  égal  à
100 000 €

Compris entre 227 € et
2 276 €

910 €

Supérieur à 100 000 € et  inférieur ou égal à
250 000 €

Compris entre 227 € et
3 794 €

1 366 €

Supérieur à 250 000 € et  inférieur ou égal à
500 000 €

Compris entre 227 € et
5 419 €

1 822 €

Supérieur à 500 000 € Compris entre 227 € et
7 046 €

2 276 €

Il est proposé de diminuer les bases minimum de CFE en leur appliquant une baisse de
5,62 % soit un nouveau barème qui s’établirait comme suit à compter du 1er janvier 2024 :
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Montant du chiffre d’affaires ou des
recettes

Montant de la
base minimum

pour 2023

Baisse de 5,62 %
de la base
minimum

Baisse base
minimum en €

Inférieur ou égal à 10 000 € Compris entre
227 € et 542 €

442 € -26 €

Supérieur à 10 000 € et  inférieur  ou
égal à 32 600 €

Compris entre
227 € et 1 083 €

773 € -46 €

Supérieur à 32 600 € et  inférieur  ou
égal à 100 000 €

Compris entre
227 € et 2 276 €

859 € -51 €

Supérieur à 100 000 € et inférieur ou
égal à 250 000 €

Compris entre
227 € et 3 794 €

1 289 € -77 €

Supérieur à 250 000 € et inférieur ou
égal à 500 000 €

Compris entre
227 € et 5 419 €

1 719 € -102 €

Supérieur à 500 000 € Compris entre
227 € et 7 046 €

2 148 € -128 €

 
En 2022, 4 370 établissements étaient imposés à la base minimum pour 4,2 % des bases
imposables.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code général des impôts, et notamment l’article 1647 D,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 165 - Contre : 0 - Abstentions : 8) pour :

- Adopter le barème de base minimum ci-dessous à compter de l’année 2024 :

Montant du chiffre d’affaires ou des
recettes

Montant de la base
minimum pour 2023

Baisse de
5,62 % de

la base
minimum

Baisse
base

minimum
en €

Inférieur ou égal à 10 000 € Compris entre 227 € et
542 €

442 € -26 €

Supérieur à 10 000 € et inférieur ou égal à
32 600 €

Compris entre 227 € et
1 083 €

773 € -46 €

Supérieur à 32 600 € et inférieur ou égal à
100 000 €

Compris entre 227 € et
2 276 €

859 € -51 €

Supérieur à 100 000 € et inférieur ou égal à
250 000 €

Compris entre 227 € et
3 794 €

1 289 € -77 €

Supérieur à 250 000 € et inférieur ou égal à
500 000 €

Compris entre 227 € et
5 419 €

1 719 € -102 €

Supérieur à 500 000 € Compris entre 227 € et
7 046 €

2 148 € -128 €

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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